
Démantèlements du côté de Loon-Plage exclusivement, c'est-à-dire au sud de la D 601.

Convoi :
au début au moins 3 fourgons de CRS, 2 de la PAF et 2 motards, à 7 h 50.
un bus de l'AFEJI, puis un deuxième.
Pas d'équipe de nettoyage.
un interprète (exceptionnel du côté de Dunkerque) à 8 h 55.
Présence d'un huissier, du sous-préfet...

Un périmètre de sécurité est établi, le HRO est escorté dehors. Un policier annonce que c'est une 
mise à l'abri sur réquisition du procureur
Contrôles d'identité pour le HRO.

Les gens ne sont pas obligés de monter dans les bus, 
Certains arrivent de Mardyck pour partir en bus, le premier part plein (44 personnes dit un 
policier au talkie-walkie), peu de monde dans le 2e.
Le HRO obtient l'info que les bus vont vers Valenciennes.
Le département fait savoir que ceux qui se disent mineurs auront une évaluation de minorité, mais 
après une nuit de repos.

La rue des Prés février, sur laquelle se faisaient les distributions de repas est bloquée : accès 
interdit.

Les tentes ne sont toujours pas enlevées à 10 h.
Une équipe de nettoyage arrive à 10 h14
A 11 h 02 des exilés disent que des tentes et des couvertures ont été prises, puis à 11h 15 que 
toutes les tentes ont été prises (il y en avait une quinzaine le matin)
(Le HRO a vu plus de 30 personnes expulsées et au moins 13 tentes saisies).


